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Avis aux Français qui veulent voter pour la droite en 2017 ,
lisez ceci, toujours aussi corrompus que la gauche, rien ne
changera !

Inéligibilité pour corruption: l’amendement que la droite voulait supprimer
Les  députés  Les  Républicains  s’y  opposaient.  L’éventualité  d’une  «  peine

d’inéligibilité en peine complémentaire obligatoire » en cas de condamnation pour

corruption des personnes exerçant une fonction publique sera finalement maintenue

dans le projet de loi Sapin II.

La fronde des députés Les Républicains mardi soir, lors de l’examen à l’Assemblée

nationale, n’a pas suffi. La peine complémentaire d’inéligibilité obligatoire pour

les personnes exerçant une fonction publique en cas de condamnation pénale pour

corruption sera bien maintenue dans le projet de loi Sapin II.
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